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LA POLITIQUE DE SECURITE DE LA SUISSE ET
LA CONSTRUCTION DE L'EUROPE

par le colonel Jean Dübi

1. Introduction

La presse se fait de plus en plus
l'echo de la position de la Suisse au
sein de l'Europe en devenir, plus
particulierement de la ligne ä tenir
dans cette nouvelle dynamique
provoquee par la Communaute
europeenne ä la recherche de son
unite. Le Marche unique de 1992

constitue sans doute une etape
importante vers la realisation ä

plus ou moins long terme d'un
«super-Etat», veritables Etats-Unis
d'Europe prenant le relais de
l'Europe des Patries prönee par le
general de Gaulle.

Cette evolution ne va evidemment

pas sans poser des problemes

serieux ä la Suisse et ä ses
autorites. Et ces interrogations sont
d'autant plus delicates des lors
qu'elles depassent le cadre economique

et technique pour toucher ä

la securite de la Suisse et ä la
defense de l'Europe occidentale.
Cela revient ä mettre en question la
conception depuis longtemps ar-
retee et reconnue de notre politique

de securite et de notre
neutralite permanente. C'est aussi
mettre en exergue le danger d'iso-
lement de la Suisse, jusqu'ici
toujours ressentie comme un cas
particulier. Certains journalistes

sont alles recemment jusqu'ä affirmer

que l'initiative pour une Suisse
sans armee et le refus par la

jeunesse de commemorer la
Mobilisation de l'armee du 31 aoüt 1939

devaient etre mterpretes comme
une remise en cause de 1'image de
la «Suisse-hensson», comme le

rejet de l'histoire et de notre
politique de securite, donc comme
le desir d'une adhesion ä la
Communaute europeenne et ä l'Europe
Vaste debat, qui ne fait que
commencer et ne manquera pas
d'agiter durablement la vie politique

et le peuple helvetique.

2. La conception de la politique
de securite de la Suisse, du
27 juin 1973

Cela est connu, notre conception
en matiere de politique de securite
a ete officiellement fixee par un
rapport gouvernemental du 27 juin
1973, lequel a ete enterine ä la

quasi-majorite par le Parlement
Un rapport intermediaire a ete
fourm sur ce theme le 3 decembre
1979, sans toutefois apporter de
quelconques modifications aux
principes de base, alors que le
rapport complementaire actuellement

en gestation, prevu pour
1990, se limitera vraisemblable-
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ment ä exposer les lignes de force
et arguments qui sont ä la base de
la reorganisation de l'armee de
1995.

La conception du 27 juin 1973

peut se resumer en quatre principes

de base ou objectifs strategiques:

a. Maintenir la paix dans
l'independance, c'est-ä-dire assurer
la paix par notre Cooperation
sur le plan international, preserver

notre neutralite permanente
ainsi que le droit de libre disposition

du peuple suisse, lui
permettre de regier lui-meme
ses affaires et de fixer ses
institutions selon des principes
democratiques, dans le respect
des libertes fondamentales et de
la dignite humaine.

b. Assurer notre liberte d'action,
de maniere que notre gouvernement

puisse prendre en toute
independance les mesures qui
correspondent ä la volonte
democratique et aux exigences de
notre securite.

c. Assurer la protection de la
population ä 1 'egard des faits de
guerre, plus specialement des
armes ABC, ce qui revient ä

garanhr autant que possible la
survie de la nation.

d. Garantir l'integralite du terri¬
toire national, le territoire
representant l'un des elements
essentieis de la notion d'Etat.

juridiquement et laconique-
ment, ces quatre principes pour¬

raient etre resumes en un seul mot
«souverainete», ou du moins en
une phrase: «garantir la souverainete

nationale dans un esprit de
paix et conformement ä nos institutions

democratiques».
Mais, nous le verrons, le terme

«souverainete» est une notion qui
varie dans le temps et dans
l'espace, et doit des lors etre defini de
cas en cas.

Les objectifs en matiere de politique

de securite qui viennent d'etre
exposes (et qui sont fondes sur
l'article 2 de la Constitution
federale), ainsi que l'appreciation de la
menace moderne ont conduit ä la
mise en place de la defense generale,

qui n'est rien d'autre que
l'instrument de la politique de
securite de la Suisse. Ce moyen,
que certains jugent excessif ou
inadapte face ä l'evolution de
la menace, est compose de
plusieurs elements complementaires,
savoir:

la defense militaire (armee)
- la defense civile, elle-meme

constüuee des elements
suivants:

- politique etrangere (diplomatie)

protection de l'Etat (police)
- protection civile

approvisionnement economique

du pays
- information et defense psychologique

protection des biens culturels
- securite sociale (mdemmsa-
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tion pour pertes de gain et de
salaires et versement des ren-
tes sociales en e'tat de necessite)

- services coordonnes (maintien

en fonction des services
publics essentiels)

II convient d'ajouter ä ces differents

elements les organes de
eonduite constitues aux trois
niveaux (national, cantonal, com-
munal) afin d'assurer la eonduite
gouvernementale et militaire sur
l'ensemble du territoire, aussi bien
pour le cas de conflit arme que de
catastrophe.

Ce qui vient d'etre resume montre

bien que la politique de
securite de la Suisse est celle d'un
petit pays, pratiquant depuis 1815

une neutralite permanente au centre

d'une Europe rarement unie. Si

cela nous a assure la paix depuis
pres de deux siecles, cela nous a

egalement contraints ä une
certaine marginalisation, et parfois,
sous la pression des realites impla-
cables (1940-1945), ä certaines
contorsions intellectuelles et
politiques douloureuses.

Pour ce qui est du probleme qui
se poserait ä la Suisse lors d'un
eventuel conflit arme en Europe
occidentale, plus precisement au
moment oü le theätre de la guerre
se situerait dans le secteur Centre
et Sud de l'OTAN, pour ne pas citer
l'Autriche neutre, notre conception

du 27 juin 1973 donne des
reponses claires quant ä la Strate¬

gie ä tenir dans le domaine
militaire:
- au chiffre 541, tout d'abord: «..

L'armee dans son ensemble a

une mission defensive ä remplir
C'est pourquoi eile se prepare
sans equivoque ä ne mener le
combat qu'ä l'interieur de nos
frontieres»;

- au chiffre 542, ensuite: «... En tant
qu Etat perpetuellement neutre,
la Suisse doit s'interdire en
temps de paix toute coUaboration

avec d'autres pays dans le
domaine operatif. Toutefois, si
eile devait etre entrainee dans
une guerre, nous pourrions
envisager de coUaborer sur ce
plan-lä avec l'adversaire de
notre agresseur. Nos propres
preparatifs en vue d'une teile
eventualite doivent etre limites ä

l'etude interne des situations
possibles. Notre armee doit
disposer de tous les moyens
necessaires au combat, puis-
qu'on ne saurait tabler, lors de
l'etablissement de nosplans
militaires, sur une Cooperation
eventuelle avec des forces
armees etrangeres...»
Ce meme chapitre precise en

outre, pour ce qui concerne notre
aptitude ä nous defendre, qu'il
importe de tout faire pour eviter la

surprise strategique, et cela
notamment en raison des faiblesses
relatives de notre Systeme de
milice. En effet, en depit de la

possibilite de mobiliser assez rapi-
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dement (2-3 jours), le temps qu'il
faut pour acquerir une bonne apti-
tude au combat est relativement
long (adaptation du dispositif initial
ä la menace specifique du moment
et Installation des troupes)
Compte tenu de tous les aspects
strategiques, il faut donc, en cas de
danger accru, augmenter le plus
rapidement possible, par paliers,
le degre de preparation militaire.
Pour satisfaire aux exigences de la
Situation, il importe d'agir de
maniere que meme les attaques
par surprise ne puissent reussir.

Les principes enonces doivent
etre compris sur le plan international

non seulement comme une
volonte de dissuasion, d'mciter un
agresseur eventuel ä renoncer ä

une violation de notre souverainete,

mais egalement comme le
respect des obligations qui ont ete
faites ä la Suisse lors de la
reconnaissance de son Statut de neutralite

permanente lors des Congres
de Vienne et de Paris en 1815. C' est
d'ailleurs dans ce sens que doivent
etre interpretees les mesures de
precaution prises par la Suisse en
temps de paix dejä dans le
domaine de la defense generale:
- maintien en etat d'action permanent

du potentiel militaire
indispensable aux mesures militaires
d'urgence, notamment: escadre
de surveillance (professionnels),
corps des gardes-fortifications;

- etat-major general (renseignements

et securite, logistique);

- formations de defense des aero-
ports (troupes de milice mobili-
sables en quelques heures);
exercices d 'alarme et de mobilisation

de guerre;
- exercices militaires et de

defense gänärale, qui impliquent
l'engagement des organes de
eonduite gouvernementaux et
des elements civils et militaires
des secteurs concernes.
Sur le plan militaire donc, on

peut declarer que, des le moment
oü la Suisse est entrainee dans une
guerre, eile cesse d'etre neutre, et
toutes les limitations que la neutralite

implique normalement sur le
plan international tombent. Nous
sommes alors libres de coUaborer,
militairement ou non, avec l'adversaire

de notre agresseur (l'ennemi
de notre ennemi devient notre
ami). En pareil cas, notre potentiel
de combat devrait nous valoir une
part appreciable de codecision,
notamment pour ce qui concerne
l'engagement des moyens sur notre

territoire.
En consideration de la conception

de politique de securite
arretee en 1973 et de la Strategie
militaire qui doit s'inscrire strictement

dans le respect de la
neutralite permanente de la Suisse,
c'est dans le domaine de la politique

etrangere et de la coUaboration

au maintien de la paix que la
Suisse devra faire preuve de dyna-
misme et d'ouverture, au besoin
en apportant un appui accru aux
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efforts de l'ONU pour la resolution
des conflits ä l'etranger, et cela
en plus de l'aide regulierement
apportee en cas de catastrophes
d'ongine naturelle ou technologique.

Au sujet de notre politique etrangere,

le rapport gouvernemental
du 27 juin 1973 montre clairement
la voie en s'exprimant comme il
suit (chi. 442):
«L 'interdependance croissante de
toutes les nations, le dangerde voir
des conflits marginaux s'etendre ä

notre continent ainsi que des mobiles

humanitaires, telles sont les
raisons qui engagent un petit pays
comme la Suisse ä se montrer lui
aussi plus actifetplus entreprenant
qu'autrefois dans le domaine du
maintien de la paix en general et du
reglement des crises. Comme U

nous est interdit de recourir aux
moyens, quels qu'Us soient, qui
ressorhssent ä une politique de
force, il ne peut etre question que
de demarches relevant de la
diplomatie; U s'agit surtout en l'occur-
rence de mettre ä disposition nos
bons offices ainsi que d'encourager

toutes les autres mesures qui
contribueraient ä reduire les
tensions et ä resoudre des conüitssans
le recours ä la force. II s'agit
notamment des recherches dans le
domaine de la polemologie et des
mesures visant ä maintenir la
paix.»

Cette Philosophie est precisee
dans un paragraphe consacre ä la

presence internationale (chi. 532)
oü il est releve qu' une politique de
neutralite bien comprise doit em-
brasser la Cooperation et la

coresponsabilite sur le plan
international En d'autres termes, les

principes de neutralite armee,
d'humamte et de disponibilite
doivent etre completes par la solidarite.

Cette volonte d'ouverture et de
dynamisme diplomatique a ete
recemment concretisee par la
decision prise en juin 1988 d'elargir la

participation de la Suisse aux
Operations de maintien de la paix.
Jusqu'ä cette date, hormis la mise ä

disposition des 1953 d'une delega-
tion militaire aupres de la Commission

de surveillance en Coree, la
Suisse s'etait limitee ä un appui
financier aux actions de l'ONU. Des
1989, conformement aux vceux
exprimes par le secretaire general
des Nations Unies, la Suisse a accru
tres sensiblement ses participa-
tions financieres et materielles et a
fourni une unite medicale en Namibie.

Elle se prepare ä engager des
observateurs et des equipes logis-
tiques sur les divers theätres de
tension (Proche-Onent, Sahara,
etc.), sans toutefois aller jusqu'ä
l'envoi de contingents armes pour
participer aux interventions des

«casques bleus». Cette derniere
possibilite est actuellement etu-
diee aux Affaires etrangeres (postulat

Ott du 15 decembre 1988).
Mais ce fut l'une des raisons du
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rejet par le peuple helvetique de
l'adhesion de la Suisse ä l'ONU en
mars 1986, le citoyen voyant ici un
risque d'attemte ä notre Statut de
neutralite permanente.

Teile est la politique de securite
officielle de la Suisse, demarche
qui doit etre comprise comme une
participation ä la securite de
l'Europe (voir ä ce sujet le rapport sur
la politique de paix et de securite,
du 29 juin 1988/FF 1989 I p. 642).

3. Considerations personnelles
sur les implications que
comporte la construction de l'Europe

pour la Suisse en matiere
de politique de securite

La construction de l'Europe,
pour autant que cette evolution
s'mscrive dans la mise en place
d'une communaute qui ne serait
pas limitee aux domaines economiques,

financiers et de l'environnement

(et aux adaptations juridiques
que cela implique), mais etendue
aux domaines de la politique etrangere

et de la defense, conduit ä la
naissance d'un «super-Etat», oü les
decisions seraient prises ä la majorite

(et non pas ä l'unanimite). Un tel
regroupement d'Etats ne peut sur-
vemr que par la cession de
competences nationales aux
institutions centrales, ce qui est illustre
ä l'envi par les debats de Bruxelles
et de Strasbourg

Cette evolution politique pose
deux problemes fondamentaux ä la
Suisse:

celui du maintien de sa souverainete

et de ses institutions politiques

(federahsme), d'une part;
celui de sa neutralite permanente,

d'autre part.
II importe d'analyser ces deux

notions, et cela aussi bien sur le
plan juridique que politique. Ces
etudes de base ont ete effectuees

par deux collaborateurs de l'Office
central de la defense, MM. Jean-
Luc Vez, docteur en droit, et
Jean-Damel Ruch, licencie es scien-
ces politiques. Ces textes sont
publies subsequemment et constituent

le fondement scientifique
indispensable ä l'examen de cette
thematique, aussi delicate que
complexe. Leur synthese peut etre
presentee comme il suit:

3.1 En droit

Le droit international public defi-
nit la notion de souverainete
(appelee aussi independance)
comme le fait pour un Etat de
disposer d'une certaine liberte
d'action:
a. sur le plan international, tout

d'abord, en etant directement
soumis au droit des gens;

b. sur le plan national, ensuite, en
gardant la capacite de gerer
l'ordre juridique interieur
d'une maniere autonome dans
les domaines les plus impor-
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tants, sans ingerence d'Etats

etrangers dans ses propres
pouvoirs legislatif et executif

La souverainete interieure constitue

le fondement necessaire de la

souverainete exterieure d'un Etat.
Peut-on limiter cette souverainete9

En d'autres termes, jusqu'oü
un Etat peut-ü aller dans la renon-
ciation ä son independance sans

perdre sa souverainete9
Si l'existence d'un ordre juridique

international suppose des
collectivites humaines constituees
en personnes juridiques souverai-
nes (Etats), la junsprudence
comme la doctrine admettent que
cette souverainete n'empeche pas
de prendre des engagements par
traite. Un Etat ne perd pas sa
souverainete en acceptant par
Convention de faire ou de ne pas faire
quelque chose, et cela, theonque-
ment, sans limitation. Et c'est
justement en vertu du «droit de
conservation de l'Etat» que celui-ci
pourra accepter certaines restric-
tions ä sa propre souverainete,
notamment aux fins d'assurer une
defense efficace par le recours ä

une alliance militaire. Des lors, la
Suisse pourrait en sa qualite d'Etat
souveram ceder certains droits lies
ä sa souverainete militaire ä une
Organisation supranationale.

Mais deux limites d'importance
ont ete fixees pour la Suisse en la
matiere:
- la premiere, par le droit interne,

dont la Constitution federale

(art. 2) fait implicitement Obligation

ä la Confederation d 'assurer
1 independance de la patrie contre

l'etranger,
la seconde, par le droit
international public, en raison du Statut

de neutralite perpetuelle
reconnu ä la Suisse depuis 1815.

La question posee est donc de
savoir si une renonciation a la
defense propre du territoire national

par la Confederation suisse est
compatible avec ses buts constitu-
tionnels et son Statut de neutralite
permanente.

La reponse du juriste est oui...
mais! Un tel revirement exige que
l'on ne porte pas atteinte aux
elements fondamentaux de l'Etat,
c'est-ä-dire que la Suisse ne soit
pas soumise ä la domination ou ä la
protection d'un autre Etat de teile
maniere que la souverainete nationale

soit aneantie ou mise en peril;
la recherche de la securite par une
alliance militaire ne saurait etre
interpretee ä priori dans ce sens.
Mais un tel renoncement entraine-
rait l'abandon du Statut de neutralite

permanente, qui pourrait
survemr umlateralement puisque
celle-ci n'a ete ni garantie, ni

imposee, mais seulement reconnue

sur le plan international.
Toutefois, en vertu du droit

constitutionnel, le gouvernement
federal (autorite habilitee ä engager

la Suisse sur le plan international)

devrait imperativement sou-
mettre une teile option ä la double
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sanction du peuple et des cantons
(art. 89, chi 5 Constitution federale).

3.2 Sur le plan politique

L'etude consacree au concept de la
souverainete dans les relations
internationales fait ressortir l'evolution

de l'acception de souverainete

A l'origine, cette notion
impliquait le pouvoir absolu du
souverain sur un territoire donne
et sa population, ä l'exclusion de
toute mgerence exterieure (sinon
le pouvoir spirituel). Le cheminement

des idees et les nouveaux
rapports sociaux nes de la Revolution

francaise, puis de l'emancipa-
tion des peuples ont enleve ä la
souverainete son caractere absolu.
Sur le plan interieur d'abord, cela
a conduit ä la responsabilisation
des citoyens par le transfert de la
souverainete du prince (ou des
elites) vers le corps social dans son
ensemble; sur le plan exteneur
ensuite, par un mouvement d'uni-
versalisation de l'Etat, d'oü est
resultee une limitation de
l'independance nationale au profit de la
communaute internationale.

En bref, ä fimage de l'individu
qui doit s'mtegrer dans la societe,
l'Etat doit s'mtegrer dans le concert

des nations. II ne s'agit
toutefois pas de perdre son lden-
tite, mais d'admettre un certain
nombre de concessions facilitant la

vie communautaire ä l'echelon
national et mondial.

Des lors, au nom de l'interet
general, il sied de determiner les
domaines oü des actions concer-
tees sont necessaires et accepta-
bles, c'est-ä-dire dans quelle
mesure le principe de la souverainete

nationale doit etre limite ou
abandonne. Le developpement du
droit international public est le
reflet de cette philosophie. Les
exemples les plus concrets sont
donnes par les normes internationales

largement acceptees dans
les domaines suivants:

reglement pacifique des
differends internationaux;

- droits de l'homme;
- gestion de l'environnement;
- desarmement;

aide en cas de catastrophe.
Cette evolution recente montre ä

fevidence que le concept de la
souverainete est en passe d'etre
reformule, souvent sous la pression

des faits, des organisations
non gouvernementales et des
medias.

Relevons toutefois que, pour la
Suisse, dans la Situation actuelle,
l'Etat moderne reste confronte ä

deux täches primordiales:
garderson iden tite na tionale tout
en faisant preuve d'un esprit de
Cooperation sur la scene internationale;

creer les conditions optimales
ä l'epanouissement et ä la securite

du citoyen au sein d'mstitu-
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tions democratiques largement
acceptees
II en decoule un partage des

täches entre la Confederation (Etat
federal) et les cantons (Etats fede-
res), täches qui doivent s'mscnre
dans le cadre de la politique de
securite de la Suisse, officiellement
le rapport du 27 jum 1973.

4. Conclusions

Ce qui precede permet d'envisa-
ger les implications suivantes pour
le cas d'une integration pleine et
entiere ä un futur Etat europeen
dote de pouvoirs centraux sur le
plan executif, legislatif et judi-
ciaire, et des lors avec une defense
commune placee sous un eommandement

militaire centrahse:
- certainement, l'abandon de la

neutralite permanente;
tres probablement, l'abandon
des actuelles structures federa-
listes, qui devraient passer de 3

ä4niveaux(communal, cantonal,
national, europeen), mais en
abandonnant les competences
essentielles (politique etrangere
et securite notamment) aux
institutions europeennes;
probablement (selon les droits
residuels laisses aux institutions
nationales, mais aussi selon les
sensibilites individuelles), une
teile adhesion sigmfierait la
perte de la souverainete cantonale,

voire de la souverainete
nationale (Confederation suisse);

le cas echeant, et pour autant que
cela ne soit pas impose par le
nouveau pouvoir central, il pourrait

en decouler une renoncia-
tion ä factuelle armee de milice
(puisque la securite pourrait etre
assumee par une armee
europeenne) et son remplacement
par une armee de metier, voire
une simple contribution financiere

ä la defense de l'Europe
occidentale.
Toutes ces implications, sciem-

ment presentees dans leur
extreme, conduisent ä un abandon
plus ou moins ressenti de l'identite
helvetique, des valeurs nationales
historiques, et, ä mon sens, de la
souverainete suisse. II ne faut pas
oublier que ce petit Etat a pris
naissance d'une maniere rudimentaire
en 1291, puis formellement au
debut du XIXe siecle, mais toujours
avec la defense militaire et
l'independance des cantons ä la cle (pas
de seigneurs, ni de juges etrangers)

Si le peuple et les Etats confederes

venaient ä accepter les
consequences politiques presentees, on
en viendrait ä l'idee que la nation
suisse n'aurait plus de veritables
raisons d'etre et qu'ä plus ou moins
long terme cet Etat eclaterait. Est-
ce dans 1'interet de l'Europe? Est-
ce que les eventuels avantages
economiques et financiers du Marche

unique ainsi que les commodi-
tes d'une libre circulation des
Services et des personnes doivent
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prevaloir sur les institutions actuelles?

Voilä l'equation posee
C'est ä cette question fondamentale

que le gouvernement et le
peuple suisses devront apporter
une reponse. Mais il n'est pas
difficile de pretendre qu'une
Cooperation partielle par le truche-
ment d'accords ponctuels, ou
alors, Solution extreme, qu'une
Integration partielle au sein d'une
Confederation d'Etats de l'Europe

occidentale respectant suffisamment

la souverainete nationale
apparaissent comme les seules
demarches realistes a envisager

J.D.

Les etudes de base de M J L Vez, Les
hmitations ä la souverainete nationale.
et de M J D Ruch, Le concept de la
souverainete dans les relations
internationales, seront pubhees dans les
numeros de fevrier et de mars 1990
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